
 
 
 
 
 
 
 

Notice explicative : demande de remboursement de frais 
 

Concernant les frais de déplacement encourus pour le transport d'une équipe lors de 

voyages en dehors des départements 04-05, vous avez deux options : 

 

1. Mécénat : Vous avez la possibilité d'offrir au club les frais de déplacement que 

vous avez engagés. En échange, le club vous fournira un certificat de don 

officiel (CERFA) pour vos déclarations fiscales, vous permettant de déduire 30% 

de ces frais de votre avis d'imposition. C'est une manière idéale de soutenir le 

club et de contribuer au bon fonctionnement de nos différentes équipes.  

La réduction d'impôt est de 75 % pour un don d'un montant inférieur ou 

égal à 1000 €. La fraction au-delà de 1000 € ouvre droit à une réduction 

d'impôt de 66 % du montant donné. 

Pour cela, veuillez utiliser le document « Personne Imposable. » 

 

2. Vous n'êtes pas imposable et souhaitez demander le remboursement des 

frais que vous avez engagés. Utilisez alors le document « Pers non imposable» 

Pour les deux types de documents, veuillez suivre ces étapes : 

• Joindre les pièces justificatives suivantes : 

o Ticket de péage 

o Feuille de match justifiant le déplacement 

Le barème de remboursement des frais kilométriques applicable au club est de 0,18€ 

par kilomètre. Assurez-vous de bien préciser l'adresse de départ (généralement, 

Lafaille) et l'adresse complète de destination. N'oubliez pas de signer le document. 

Veuillez nous faire parvenir les documents par voie électronique à compta@gap-

handball.com ou en les déposant dans la boîte aux lettres du club. 

Si toutefois vous rencontrez des difficultés à remplir le document, n’hésitez pas à me 

contacter ou à contacter Claire au secrétariat du club. 

 
Le trésorier - Jean-Emmanuel Nesme 
06 98 01 74 85 - compta@gap-handball.com 
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